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. ·Subvenlions· -,,-; .
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: "'Ai?,RETE No, 240 portailt ~haniement d'imp~tatiort de 
, d,~p'eitses. ' , " '" ' , 

/, ' 

LÉ GOUVERNEÛR DES COLoî'IIl:S, 
OffIC1ER DE LA LÉ~lON' D'HONN~UR, . " ~ " 

, C0MMlSSA-IRE', DE LA RÊPUBLIQUê, 

, , ' Vu 'le décrèt du 23 mars ,1921 déterminant les attributions',el 

,''l''!'I'0uvoirS du Commissaire de la Rél'ublique au ~'W'; 


, ".' vU: les arrêlés No 256 du 16 niàrs 1931, 685 du 11 décem~ 
',: bre: ,'1931 , 636 du 16 novembre 1931 et le contrat en date 

,,' du 21, février 1931 infervenu éntre' le Territoire et la Société 
Agricole Mutuel!e de Sok'odé; , ' 
- " Le: consèn d"3;~inistrat'iorl' entendu j 

ARRETE: 

,- ,C, ARTICLE PREMIER. -; Les subventions dues actUelle
'/ , i:nent par le Territoire en exêcÙtion' des telCles susvi

sés,sayoit:' ' 
Société agricoleq'Anécho: échéance 

'. • ,. _.'. • •.. " du 1er mars,,'1932 • .~II 10,250 frs. 
Société agricôie' dèLQmé : ' échéancè 

,du 1", fé~rier 1932' ,. . . 12.500 frs.' 
Société agricole de 'Lomé : ,écliéance, , . , 

du 1'~ mai 1,932 ~'.'. 12.500 frs. 
, $ociété mutuel)eagricole. de Soko

dé t: échéance de janvier .à mai 1932 
indus • . . ., 13,300 ffs, ' 

Seront payées sur leS. crédits du chapitre XV, article, 
~ 5, paragraphe 3 - Budget loca'l 1932, ' 

,ART, 2, ...:.. Le chef 'du secrétariat général, ordonna~ 
teur délégué,èst chargé de l'exécution ,du présent 
'arrêté. - - - ' 

Ùliné, lé 9 mai 1932. 

R. DE GUISE. 

Indemnité de transport 
-'~' , 

'ARRETE. No 241 rapport(Jltttiarr~Ù no, 639 au 2 
décembre 1930f!Zodifi(Jlttle tau:x de l'indenmité de 

'transpiJrt po,,! bicyclette. " ' 

LE GoUvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE l.A L.ÉOiJN D'HONNEUR" 

COMM}SSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23' mars 1921 détermînant.1es attrlbuti~ns ~t 
les pouvoirs du Çommissaire de la République aù Togo; 

"'~ VU,l'arrêté No 236- du 5 mai i928 modifié' pàr'les arrêtés ~ 
, "No 720 du -22 décembre 1928 et 403 du 29 Juillet 1929 et 


- l'erratum du 30 août 1929 à ce dernier arrêté, -acc,ordan! 

.' ; -une indemnité representative fix~ de .transport à des fondio'o

, 'naires etagents européens et indigènes ,utilisan! des bicyClettes' 
,leur appartenant ,pQur les déplacements fréquenls etrapides
motivés !l'ar l'exéeution du' service:. ' , 

,',Vul'ar.rêté: No 330 du 16 juin 1930 modlf.iantle biu,r d~ 
l'indemtiité de transport pour çièydette; , , 
,:':Vu Varrêté No, 639 dù 2' déc,embre ,1930 rapporlant l'arrêté 

"No' 330 ",odifian! le taux de l'indellÙlité de transport pour 
'bicyclette; 
, Sur' la proposition de l'ordonnafeur-déiégoé; 

:•. , c, Li! .-'Conseil dJ~d~inistrattôn 'ente~qu;:~ \' . 

, . 

, ARRETE: 

',ARTICLE PRRMIE~. -.: Est et demeure. rappoJ:1;é 

vigueur de 

en ce 

' 

l'lIr' 
" rêté nO ,639 du 2 décembre 193a\ môdifiant le' tlluxde 

l'inderfipité de transpod pour bicycieti~, 

ART. i, ~ Le taux précédemment en 
30 francs par IAois rest fixé ,à 15 francs pout rompter ' ,~ , 
du 1er juin 1932, ' , 

AR'!'" 3. - 'Le chef du secrétarillf général, le dire"" 

, teur des voieS d,e' pénétration et du wharf, le directeup. 

'-de" travaux 'neufs,' les' 'chefs de différentsservicéset 

lescomrr.andants cie, cercle sorit chargés cl1acun 

ql!Î le con,cerrie -de l'exécution du présent'arrêté qui 

anra effet à compter; de la date SUSVisée" 

',' Lomé, l~ 9 mai 193.2. 

R. DE,GUISE" 

ARRETE No 242 Ilutqr!srmt 'un:prélèvetnent oTfiinaire 

de 650,000 fran::s sur lès tonds de ,la cai}se de ré; 

serve au profit au budget de l'empru1lt -:- EXf!rclce 

193,2. 


LE GOUVEl<~EUR DES" CciLoNiE~, ' 
qfFICi~ DE • LA., L.~Ol6~ jj?~'QNNÈ~.R,· 

COMMISSNl<E DE LA RÉPUBLIQUE,. . . ,,' . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.et 
les pouvoirs du Commissaire, de la République aU Togo; " 

Vu le décret du' ~O décembre 1912 sur' le réginie tinandier ' 
,des colonies spécialement eR.,son article 262; . 

Le c~riseil djadminiStr~t~;n entendu; 

" 

ARTICLEFREMlER. - ,Un prélèvèment ordinaire de' 
'slX cént cinquante mme fra,ncs (650.000 fni:).- sera,' 


effectuéshr la caisse dé rêservedu, Terntoire pour 

faire, .face à ~e insufflsance mOrttentanéedes fonds ,du 

budget di l'emprunt ~ Exercice 1932. 


. f· 

ART, 2. ::.. Ce prélèVement 90nnera liertà une ius, 

criptiond'ordre au titre du chapitre lV,- artfclel 

paragr.aph~ .1 du budget, d'emprunt 1932(reé~ttes 

!d'ordre proprement dites)! - ",. , 

Le remboursement en, sera assuré par !e.compte-chef,' 
, ,ide l'emprunt dès réCeption des' fonds d~ la seconde' 

trànche, t, 

'ART. 3.' Le chef; du secré'tariatgénéràl, ordon~a- . 

teur-'délégué du 'oudget de l'emprunt, est. chargé de, 

l'exécution du présent arrêté. ' , 


Lomé, le 9 niaJ 1932, , " 

/ ' R. .DEGUISE. 

" ':. , 

; 
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